
Êtat présent 

des études de structure agraire 
en Provence à la fin de l'Ancien Régime 

Lorsque Paul Masson, en t 936, publia ::oun ouvrage devenu 
classique sur la Provence au XVIII' siècle, il ne pouvait s'appuyer, 
dans son évoca tion de la structure agraire il la Un de ,'A ncif' n 
Hégime, que sur l'ouvrage très général de Loutchisky, IJ e la petit e 
propriété en France avant la Révolution, paru en 1897. Est-il besoin 
de dire que les indications qu'il en lira it resta ient sommaires? 
C'est qu'il n'existait a lors, à une ou deux exceptions près (L'isle
sur-Sorgue e l partiellement Salon), aucune élude du len oi r pro
vença l menée par une analyse quantitative de la propriété, ùans son 
étendue et sa ventilation sociale. 

Lorsque Georges Lefebvre, l'assemblant en 1954 ses Etudes sur 
la Révolu/ion française, complétai t son ar tic le classique sm' (t: la 
Hépartition de la propriété et de l'exploitation foncière il la fin de 
l'Aucien Régime :t par une stalistique annexe des ùonn ées nouvelles 
apporlécs par des é ludes postérieures il la rédac tion de ce tl'avail 
(1928), le sud-est méditerranéen ne figurait touj ours pas dans la 
tis tc des regions abordées, fût-ce par sondage, par les etudes d'his
toi re agraire il la fin du xVln' siècle. Sans doule, entre-Lcmps, 
quclllllcS arlicles de R. Baehrcl avaient-ils annoncé l'important 
lravail Ù venir 1 : ils r estaient essentiell em ent m élhodologiques, 
e t in\'itaient plutôt au specticisme qu'à la recherche, dans les voies 
classiques du moins. 

1. R, B ,\EH RI!L, L'exploita tion seigneuriale du XV/lie, A propos de deux 
cadastres provençaux du XVIIIe siècle (Commission de Recherche et de 
publication des ùocuments relatifs à la Févolution française, 1942). Du même 
au teur : Affouagemellts et cadast res en Provence sous l 'Ancien R~gime. 
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Depuis une quinzaine d'années cependant, le désert des éludes 
agraires provençales s'esl sensiblement peuplé: inégalem ent tou
tefois. La Provence orientale reste la grande délaissée, en attendant 
la parution prochaine des travaux de M. Agulhon, qui ne manque
ronl pas ùe jeter un éclairage, fùt-ce dans une optique rétrospective, 
sur l'ancienne sociélé de la fin du XVIlI' siècle. On dispose de peu 
de choses, également, sur la haule Provence, à quelques heureuses 
exceptions près, sur lesquelles nous reviendrons. La Provence occi
dentale (et dans une moindre mesure le bas Corn lat) ont été étudiées, 
mais par des voies différentes ct, pour le travail le plus massif qui 
leur a été consacré, d'une façon qui risque de déconcerler les hislo
riens des structures agraires formés à l'école de G. Lefebvre, el des 
méthodes qu'il a mises au poinl dans ses Paysans du nord de la 
France SOllS la Révolution française. 

On sc doule que nous songeons à la lhèse impressionnante 
de R. Bachre), Une croissance : la basse Provence rurale depuis la 
{in dll XVI- siècle jusqll'à la veille de la Révolution (Paris, 1961). 
L'historien de la société ne peut être qu'admiratif el troublé lout 
à la fois par un tel travail. Admiratif, parce que R. Baehrel nous 
livre, sur les structures sociales en Provence occidenlale au 
XVIIIe siècle une tnasse d'éludes considérables, puisqu'il a suivi dans 
leur évolution les cadastres d'une douzaine de communautés pro
vençales. Déconcerté, mais à lort sans doute, car c'est demander 
il l'auteur cc qu'il n'élait pas dans ses inlentions de donner, parce 
que ces éluùes de terroir, insérées dans une étude de conjoncture 
cconomiqlle, ne semblent pas faites pour un hislorien de la société. 
Dalls la ventilation par catégories sociales de la propriété du sol, 
l'auteur, volontairement, tranche ou regroupe rusllquement « pay
sannerie » , confondue dans ses statistiques avec J'artisanal de 
village, et sans luême la distinction classique entre « nlénagel's » 
el « travailleurs » ; « bourgeoisie » Oll se confondent les c bour
geois » (s tricto sensu) des villages provençaux et la colonisation 
foncière ul'baine ; dans cerlains terroirs Inême la distinction, pour 
des raisons d'ailleurs légitimes, o 'a pas été faite entre noblesse 
el bourgeoisie. 

L'auleur, du reste, n'a pas caché que l'é lude de structure 
sociale élail pour lui seconde et revêtait un aspect d'exercice de 
style un peu conventionnel... ct, pis encore, souvent faux. Nous ne 
reprendrons pas, dans cel article <fui se veut lui-mêtne rustique, 
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le sujet s'y prêtant, la querelle technique sur la vcnlilation du 
terroir suivant le revenu fiscal ou suivant la superficie: il y a bien 
des chances pour que Baehrel ait raison sur ce point. Si l'on songe 
fi un terroir de haute Provence comme Redortiers, il est évident 
que les 8.000 hectares de broussailles que possède le seigneur du 
lieu ne sau raient être comparés en valeur (à élendue égale) aux 
450 heclares de terres labourahles et prés arrosés que se partagent 
pour le l'es le, inégalement d'ailleurs, bourgeois et paysans. Qu'il y 
ait gauchissement, déformation de la physionomie générale dans 
une appréciation par superficies, et certainement intérêt à 
confron ler ces données à une appréciation en valeur, le fait est 
cerlain : cerlaines études d'ailleurs l'on fait avec profit (A. de Réparaz 
dans sa monographie sur Saint-Christol dont nous reparlerons). 
Il n'en reste pas moins, ft notre avis, 4lH', pour une découverte 
sommaire et une ventilation globale des parts, les ordres de gran
deur, même en terroir provençal, restent générulemenl cr· mpa~·3 bl {'s 

~elon qu'on a suivi l'une ou l'aulre méthode. Le souci (qu i nOl1 ~ 
frappe, a u fil d'études monographiques), chez les propriétaires des 
différents gl'Oupes (et jusqu'a ux « travailleurs . parcellaires) d'équi
librer terrains el produclions de différentes natu res, es t sur ce plan 
un élémen l important. Sans doute, en général, la proportion de 
mauvaises terres, voire d'incuIt (les « hermas ») se renforce-L-elle 
lorsque J'on descend l'échell e sociale ; inversemen t la possession 
des prés arrosables est bien souvent un privilège des nobles, des 
bourgeois ct de quelques ménagers particulièrement aisés. La part 
en valeur des terres bourgeoises es t ainsi (le travail de Réparaz le 
prouve) généralement supérieure à leur part en superficie. Inver
sement, Je cas d 'un noble local propriétaire de vas tes terrain s de 
pacage incultes, tel que nous l'avons rencontré à Redortiers, peut 
fausser en scns inverse les s tatistiques ; la convergence grossière. 
au niveau ùe la distribution générale des parts, n'en reste pas 
moins générale. 

Mais l'argumentation de Baehrel ne se limile pas là : la condam
nation générale qu'il formule contre la <t détes lable :t llléthode des 
pourcen tages, Ile pouvait épargner ce domaine de la recherche. 
L'argumenlation, ici encore, est forte: peut-on extrapoler ù partir 
d'un ou plu sieurs t.erfoirs, alors que l'expérience prouve combien. 
d'une communauté à )a voisine, les pourcentages de répartition 
varient dans des proportions considérables? Et de citer le cas de 
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terroirs (Châteauneuf-le-Rouge par exemple) oit une implantation 
nobiliaire nlassive pourrait donner, si l'on extrapole abusivement, 
une impression parfaitement fausse sur la physionomie sociale de 
la région. Qui n'a pu, si peu que ce soit, expérimenter le bien-fondé 
de cette remarque? Le travail que nous avons dirigé sur La Tour
d'Aigues révèle, nous le verrons, une forte implantation bourgeoise, 
mais nobiliaire assez faible: les Bruny sont ici discrets, bien qu'ils 
possèdent à La Tour-d'Aigues leur château de famille - mais nous 
savons qu'ils possèdent la moitié du terroir voisin de La Motte
d'Aigues, des biens importants encore à Lourmarin. Sur ce point, 
il va de soi que seule la multiplication des études de terroirs 
peut permettre de réduire l'abus des extrapolations à partir de cas 
connus. Seule, elle peut permettre d'esquisser ce tableau qu'il 
n'était pas dans le propos de Baehrel de donner, et qui lui eût 
peut-être semblé naïf, mais qui importe tant à l'histoire sociale, de 
la répartition du sol en Provence à la fin de l'Ancien Régime, dans 
sa géographie COlnme dans sa sociologie. 

Il se trouve que, il partir d'éléments dont les études de Baehre! 
fournissent la moitié des chiffres, mais en exploitant les recherches 
nlOnographiques qui se sont multipliées ces dernières années, il ne 
uous semble pas vain ni impossible de tenter ce tableau de la 
Provence rurale à la fin de l'Ancien Régime: c'est sans doute « vul
gariser » le travail de Bachre), et peut-être abusivement le réClubau
cher au service d'une historiographie qui semblera traditionnelle. 
On ne nous en voudra pas peut-être de ces approximations dont 
l'histoire sociale a besoin. 

En effet, depuis les années 1950, des initiatives diverses, mais 
finalemeut convergentes, ont sensiblement fait progresser la connais
sance des slructures agraires provençales. Le première en date, 
chronologiquement, vient de la Faculté de Droit d'Aix, dont deux 
thèses au moius, pour ne parler que de celles qui sont directement 
utilisables, ont été aiguillées par M. le professeur Aubenas, qui les 
a dirigées, vers des études de terroirs. Une localité du haut Var, 
Rians, ulle autre dans le Comtat, Châteauneuf-Calcernier, dit 
Châteauneuf-du-Pape, ont fait ainsi l'objet de sérieuses recherches 2. 

2. G. ALBERT, Un épisode de l'histoire rurale de l'ancienne Provence: 
biens communaux et biens nationaux à Rians (Thèse de Droit, Aix, 1953) .. 
J. GENIEST, La Révolution à Chdteauneuf-Calcernier (Thèse de Droit, Aix, 1960). 
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Le Ce ntre d'Etlldes des Sociétés méditerran"enncs de la Faculté 
des Lettres d 'A ix a pour sa part contribué très précieuseJ\l ent, dan s 
ces dernières années, au d éveloppement dc ces éludes, avec la 
pubti ca tion cn W66 du travail de G.-A . de H{'paraz su r le PlalcalL 
de Sailli-Chrisioi J dont la partie histori'I"e est exemplaire. Autour 
de celle élude initia le, les t.ravaux de chercheurs ét.rangers cn 
stage nu C.E.S.M. onl apporté de nouvelles co nlrilJ1lliuns souvent 
très précieuses : Mme J. Les kiewicz a é tudié Banon, E. ~'la llr sc 
tOllrnant pOlir sa part vers Rognonas 4 en basse Provellce rhoda
nienne. 

Dans le cadre des diplolllCS d'éludes s upériclIl;cS d'histoire 
dont la direction nOlis a été confiée par MM. les professellrs Guiral 
ct Bourde, nous avons de notre côté fai t prospecler les structures 
agra ires du Luberon e t de la vallée de la moyen ne Durance, sur 
la la ncée de notre contribution personllel1c en COrl11e de mono
graphie villageoise (Lacoste dans le Vaucluse) au Coll0'lue Sade '. 
Une é tndia nte, Mlle Roubaud , a travaillé sl1r les deux communautés 
de Mirabeau et de Beaumont; les rés ultats de ce travail ont été 
partiellement repris dans notre contribution au Collo"ue Mirabeau 6. 

Une de nos é tudiantes, Mill! Léza ud, a pOUf sa pal't lncné des recher
ches sur la COlluuullalll é de La Tour-d'Aigues il la Hu dll XVIII e siè
cle 7. Enfin, a u cours de l'année 1068, d eu x ch ercheu r s muéricains, 
MI\L Sheppal'd e l Cameron, se sonl, chacuu de lellr côté, a ttaqués 
il des études de s tructures agraires provençales: M. Shcppard, d ont 
flOUS avons conseillé les prospections, SUI' Lourmar in; :M. Cameron, 
dans le cadre d ' une rech erche plus large consacree au Fédéralisme 
en Provence, sur Saint-Pali l-lès-Dllrance nolamment 7 bis . 

,t G.A. DE R ÉP;\R,\Z, Le plateml de Sail'/l·Christol (Publka tions de la Faculté 
des Lettres, d 'Aix, 1966) 

4. La première dans le cahier n" 1 du C.E.S.M. (Aix, 1966), le second dans 
le cahier n° 2 (Aix, 1%8). 

5 . M. VOVEU.E, « Sade seigneur de village» dans Acles du Colloque Sade 
le/lU à Aix en 1966. (Paris. A. Colin, 1969). 

6. M. VOVELLE, « Mirabeau et Beaumont : deux communautés paysannes 
face à leur seigneur» (à paraître dans les Actt':s du Colloque Mirabeau tenu à 
Aix en 1%7) .. M. VOVELLE : « Sade et Lacoste, suivi de Mirabeau ct .. . Mirabeau. 
Réflexions sur le déclassement nobiliaire en Provenc::! au XV II Ie siècle », dans 
Provence historique, t . 17 (1967), p. 160. 

7. n .E.S. dactylographiés, Aix, 1967. 
7 bis. Ces deux auteurs ont livré, sous forme d'articles provisoiremen t 

m anuscrits, un aperçu de leurs recherches. 



Tableau de la répartition sociale de la propriété 
dans quelques communes provençales à la fin de J'Ancien Régime 

Localité ·Auteur Clergé Noblesse Bourgeoisie Artisans Paysans i Forains 
urbaine village menag. travail,. ~e_r. ag. travail. 

AIx Baehrel * 1 24 24 10 40 
Arles Bachrel * 12 --5-8-- 10 15 
Allauch Baehrel * 0,4 20 60 11 
Auriol Baehrel fo- 2 4 17 ï4 5 
Banon Leskiewicz 0,6 2,8 15.7 1~65,6 5 
Baux (Les) Baehrel * 2,5 2S 32 42 0,1 
Carnoules Baehrel * IS? 20 

1 6S Cassis Baehrel • tS 52 30 
Châteauneuf Geniest 9,4 38,6 '34.8 
Cuges BaehreJ .. 18 22 ~~ 60 

1 
0,2 

Eyragues Baehrel .. < 1 7,4 28 5,7 6,7 
Isle.sur.Sorgue Guigue 14 34 > 10 ~ 
Jouques Baehrel .. 3 13? 40 

'-----l'7' 
44 

Lacoste Vovelte 6 42 14 
1 tl ~ Mirabeau Roubaud 20 12 23 20 12 

Redortiers Barruol 94 g 
Rians Albert' 2,5 12 43,6 tl 28 
Rognonas Maur 2,5 --%-- 51 
Roquevaire Baehrel 1,7 17 72 

Salon Moulin 5 25 ? < 70 ... 
Saint-Christol Réparaz 19 43 2 30 4,7 
Saint·Paul Cameron 0,1 30 16 11 .. ",1 '.' Tour-d'Aigues Lézaud 4,4 36,5 5,5 20 17 4,4 ... 

---.......±Jndé terminé 11 <ft 

Le Val Baehrel ' 34 61 

L'astérisque '" veut dire que l'étude renferme une évaluation en valeur. Tous les chifrr~s sont des pourcentages 



Répartition du sol dans queltues communes de Prov~nce 
à la fin de l'~ncien Régime. 
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Au tota l. n OliS possédons act uellelllen t vingt-qualre mono
graphies u tilisab les sur les structures agraires il la fin du XVIII e siècle 
d'u ne basse Provence occiden tale, ~l vrai dire assez largement définie 
pui squ'elle mord qllelque pell slir le Com lal cl sur la haule 
Provence occidentale. C'est peu sa ns dout e: cela fl\préscnte moins 
du cinquième des communes des Botlchcs-ôu-Hhône, ctpcndant, 
grâce il Bachrcl, les plus préciséulCul quadrillé('s. Resle à savoir le 
parti que l'on peut tire r de cc piquetage généraJcJll cn t discontinu: 
cn l'es ter a u scepticisme de l'auteur ùe la basse Provence rurale, ou 
parven ir par une ext rapo la lion prudente des données connues à 
unc vision plus large de )'appropriallon du so l proycnçal à la veille 
de la Révolution . 

Dans les apporls de l'hisloriographie Iradi lionncll e qu 'un 
nouvel examen permet peut-être de valoriser, n Olis n 'aurons garde 
d'oublier P . :l\'Iasson. non poin t pour sa Provence au Xl/Ille siècle. 
ignorante, par force, des réalités quantifiées, mai s pour le tableau 
'IU'il donne dans l'Encyclopédie des Bouches-du-lIhonc 8 de slruc
lures agrajres du XIX· siècle. donl il r esle il savoir dans quelle m esure 
elles prolongent ou non un éLat anlérieur ù la Hévolution, mais qui 
fournit, en tout é lal de cau:-;c, un canevas s ugges tif. 

Duns ce tl e optique régressive. l'o ll"l'agc a ncien de Paul Mou lin 
su r La venle des biens nalionaux 9 restait jusqu'ù présent lin nlUllU

m ent inulilisé ... cL inulilisab le par son aspect de compilation brute 
des ventes pa r commune. Nuus nous sommes eU'orcé de ùonner 
du phénom ène unc traduction cartographiq ue simple ùans les 
pl anches relatives II la vente des biens na tionaux que nous avons 
réalisées pou\" l'Allas ilis/orique de Provence 10. M. Mesliand, maîlre 
assis tant à la Faculté d'Aix, a bien voulu nous communiquer le 
travail équiYalcnl qu'il a réalisé sur la ycn le des biens nationaux 
en Va ucluse. 

A côté des suurces anciennes, rajeunies ou non, d 'important es 
synlhèses réeenles qui, par leur sujet et leur implanlalion géogra
phique frolent notre sujet ac tuel, fournissent des suggestions 

8. Les Bouches·du-Rhône, Encyclopédie départementale, t. VII. 
9. P. MOULIN, Documents relatifs à la vente de.s biens nationaux (départe

ment des Bouches-dt/-Rhône), 4 vol. in-4° (Marseillc, 1908-1911), Coll. Documcnts 
Inédits sur l'histoire économique de la Révolution française. 

10. Cet ouvrage, sous presse, comportera une carte générale des ventes 
des biens na tionaux en Provence occidentale, el deux cartes détaillant les ventes 
des biens de première et deuxième origine dans les Bouches-du-Rhône. 
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souvenl très précieuses: nous songeons à la thèse de géographie 
humaine de R. Livet sur les structures agraires en basse Provence 11, 

comme il la thèse secondaire de Ph. Vigier sur la propriété foncière 
dans les Alpes au XIX· siècle 12. La thèse de géographie ahorde les 
terroirs non sous l'angle de ]a répartition de la propriété, mais de 
l'exploitation : il y a cependant beaucoup trop d'interférences entre 
les deux phénomènes comme le note d'ailleurs R. Livet, pour que 
les cartes qu'il nous donne de la grande, de la moyenne et de la 
petite exploitation ne nous fournissent pas ample matière il compa
raison dans le temps. Ph. Vigier ne traite pas du Var ni des 
Bouches-du-Rhône; les données qu'il apporte sur le Vaucluse et sur 
les Basses-Alpes d 'après les premiers cadastres du XIX· siècle sont 
cependant essentielles, et surtout la classification des s tructures 
rencontrées dont une comlllune lui fournit le « lype >, offre un 
exemple de méthode, et plus encore des éléments de comparaison 
pour la plupart aisém ent transposables :i la Provence. 

Ce sont là a utant d'invita tions à reprendre le problème dans 
la Provence du XVIII· siècle: r este à voir si les éléments dont nous 
disposons actuellement le permettent déjà. 

R ÉPARTITION DE LA PHOPlUÉTÉ VU SOL 

PAR CATÉGORIES SOCIALES: 

PHYSIONOMIES RÉGIONALES 

En reporta nt sur un fond de car te de la Provence occidentale 
les données sociales de la répartition du sol sous forme de dia
grammes circulaires pour chaque localité connue, on s'aperçoit 
d'entrée que le pessimisme de R. Baehrel est peut-être excessif. 
Sans doute, des zones entières (enlre Aix, Salon el la Durance) 
sont-elles inconnues. Mais quelques nébuleuses se dessinent, de 
communes sinon toules jointives, du lllo ins voisines. C'est le cas 
pOUl' la r égion austère du sud-est des Bouches-du-Rhône, entre 
Marseille et le Var; pour la basse Provence rhodanienne enlre Arles 

11. R. LIVl.:ï. Habitat rural et structures agraires en basse Provence 
(Aix. 1962). 

12 . P. VIGIER, Essai sur la répartition de la propriété fonciè re dans la 
région alpine (Paris, 1%3) 
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cl Chàleauneuf-d n-Pape ; pour la moyenn e Durance de parl e L 
([ 'autre de la rivière; enfin pour le platea u de Saint-Christol, brève 
incursion en haute Provence. Autre surprise posÎlÎ\'c : il y a dan s 
la maj orit é des ca:s un a ir d e fa mille cntre les diagrall1mes des 
cummun es d'une m ême zone: il cela sans dOlll e des exceptions 
flagrantes (mai s non den uées d'intérêt); il n'el1 l'es te pas moins 
qu'on peut sans Irop d'abus dis tingu er plusieurs zones géogra
phiques inùividualisécs. 

Les BOllchcs-ù u-Rhône. les plus précisément Ijlladrill ées, rela
tivem ent tout 3 U m oins, nOli S proposent trois types rle répartition 
sociale de la propriété aisément identifi ables. On no Le d'ubof(l la 
très forte présence In~ysannc des terroirs ingrats ou tout du 1110 in5 

contras tés du sud-est du d épartemenl. Allauch, Auriol, Roquevaire, 
Cuges, aulant de communaul ôs dont lc dénominatcur com mun est 
la prédominance dcs paysans : ù es deux tiers (Cuges) aux trois 
'Iuarls (Hoquevaire) ou dava nlage (Auriol, Allauch) de la nlleur 
d es terres appropriées. Ce d crnier eas est rendu partic ulièrement 
remarquabl e par la proximité marseillai se : le voisinage de la grandc 
ville n e sembl e nullClnent ressenti. Dans ces cummu nautés, la pro
priété n on paysa nne, r éd uite en importance, est diversem ent 
ventilée: partout la présence cléricale cs t nulle 0 11 infim e, p O lll' le 
reste, noblesse et bourgeoisie se partagent les parts, in également 
d 'ailleurs. 

Les deu x terroirs du Var occidenta l. Le Val cl Carnoules, qu e 
Bachre.l a également étudiés, diffèrent peu des cas précédenls. Le 
primat paysa n s'y retrouve à pell près dan s les m êlnes term es. 
On est par contre étonné, dans le seul exemple lil10ral (Cassis) 
qui nOLIs soil donné, de la faibl esse de la pa rt des ruraux (un tiers 
en gros), ce lle médiocrité é lant principalem enL due à un e lrès forle 
implantation bourgeoise. Ce cas, à première vlIe aberrant, :lppelle 
cvidcmment deux remarques: il n 'est pas, toul d'abord, si a berranl 
que cela, pui sque la carte de types de répartition du sol dans les 
Bouches-du-Rhône, dressée p our la seconde 1l10Hié du XI Xe siècle par 
Paul Masson , oppose dans les m êlues termes une zone de pe lite-voire 
lrès petite-propriété à l'est de Marseille, à une tache de grande 
propriété qui suit le littora t entre Cassis et La Ciotat. Les données 
dont no us disposons à partir de cinq études ùe terroir, loin de 
n'avoir aucun caractère représentatif ou excmplair'e, comnle le 
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pensait Baehrel, se voient donc confirmées au fil du temps avec la 
caution d'une élude continue dans l'espace. Sans doute, et ce sera 
la seconde remarque, peut-on regretter que l'étude, ici trop simple 
dans son parti pris économiste, de Bachrel ne nous permclte pas 
d'identifier plus précisément cette grande propriété, surtout bour
geoise, en subdivisant entre une implantation bourgeoise marseil
laise que l'on soupçonne et la présence d'une bourgeoisie locale que 
l'activité de l'agglomération peut laisser supposer. Le problème 
du rayon de l'implantation foncière marseillaise se trouve posé à 
travers ces exemples contradictoires: nous y reviendrons. 

Par contraste avec cette basse Provence des communautés pay· 
sannes largement pourvues, les Bouches-du-Rhône et leurs confins 
nous offrent également deux types différents de répartition sociale 
de la propriété, caractérisés l'un et l'autre par une situation beau
coup moins favorable de la propriété paysanne. Pour rester dans 
les terroirs contrastés, 111ais souvent montueux, de la partie est du 
département actuel, la zone orientale du pays d'Aix est illustrée par 
trois exemples: Jouques, dû à Baehrel, Rians, connu par la thèse 
de droit d'Albert, Saint-Paul-lès-Durance par les travaux de 
Cameron; sources et méthodes d 'approche différentes, convergence 
d'ensemble d'aulant plus remarquable des résultats. Dans les trois 
cas, la part paysanne est inférieure à la Jl10itié ; le cas de Jouques, 
npparemment le plus favorable, n'est tel (lue parce que Baehrel 
confond avec la parI des paysans la propriété des artisans de village 
'lue les deux autres auteurs distingu ent. La médiocrité générale de 
la propriété paysanne dans celte région s'explique par une forte 
implantation nobiliaire et bourgeoise : moins négligeable que dans 
le sud-est du département, la propriété ecclésiastique reste en effet 
très limitée. La noblesse possède dans l'un des cas (Saint-Paul) 
plus du quart du terroir, dans les deux autres c'est la bourgeoisie 
qui est responsable de la faible part paysanne, une bourgeoisie 
locale, semble-t-il d'après le seul cas (Rians) où le détail nous soit 
donné des propriétaires de ce groupe. Là encore, semble-il, le saut 
prospectif dans le temps, par recours à la carte de Paul Masson, 
confirme, du moins pour Jouques et Rians, la persistance d'une zone 
de grande propriété au XIX· siècle. La forte implantation bourgeoise 
cl nobiliaire d'Ancien Régime explique à l'avance cette caractéris
tique, le caractère représentatif des exemples connus s'en trouve, 
par ricochet, confirmé. 
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L'extrémité occidentale de la basse Provence entre Rhône ct 
Durance offre à prcn1ière , 'ue moins de cohésion entre les exemples 
fournis: Arles, Les Baux, Eyragues et Rognonas. Deux cas, 

là-dess lls, de très forte implantation du clergé, de la nohlesse et de 
la bourgeoisie : Arles el Les Baux ; deux cas, au contraire. 
Eyragues cl Rognonas. où la paysannerie sembl e prendre lin léger 
avantage. Mais peut-être. nous le verrons, le contraste n'cst-i l pas si 
fort, on Il tont le moins si inexplicable qu'il le paraît. 

En Arles, où l'on pardonne sans peine à Bachrel de n'avoir pu 

départager la fonle des nobles et des bourgeois, encore que la confu
sion soit socialement bien gênante, les données apparaissent à la fois 
('xclllpl ail'cs ct bien parliculières . Particulière la situation de cette 
société essentie llemen t urbaine qui se tro uve délenir un imm ense 

terroir : on y comprend mieux la très faible part des paysans, la 
par t exceptionnellement forle ùes artisans, e l apparemment ùes 
bourgeois. Mais le pays d'Arles cst aussi Je lieu d'une très forte 
implantation nobiliaire comme d'ulle présence cléricale (un sixième 
du Lerroir), sensiblement plus forte que par tout ailleurs cn Proycncc. 
Le premier nu moins de ces trails (forte présence nobiliaire ) sc 
retrouve aux Bau x, qui entrent sous ccl aspecL dans la IllOll\'uncc 

dn pays d'Arl es, encore 'lue la propriété bourgeoise y soit plus for te 
encore que celle des familles nobles. Les cas d'Eyragues ct Rognonas 
peuvent pe uL-ê tre s'éclairer à travers la monographie précise ct 

suggestive qu e M. ManI' a réservée à (',elte dernière loca1it r. La 
part paysanne y es t sans doute - difTérence avec le pays d'Arll's 
légèremen t supérieure ft ce lle des non-paysa ns; mais en l'absence 
de propriété importallle du clergé, noblesse et bourgeoisie, qu e 
l'auteur, là encore, n'a pu distinguer mais ùont il suggère la l ocali~ 

sation géographique (Avignon ou Châteaurenard), rcs tcn t très large~ 
tuent pourvues. Si l'on en croit l'au teur, la situation du XVIII " siècle 
représenterait une étape ù' une évolution à partir d' ulle sÎluation a n 
XVII' siècle, som me toute comparable à celle du pays d'Arles, 
caractérisée ensuite par le recul ùes terres bourgeoises e t nobiliaires 
devant une reconquête paysanne. Le conlras((' en tre les données 

de nos graphiques en cc qui concerne les localités en tre Durance e l 
Alpilles, el les suggestions de Paul Massun (régions « d'extrême 
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morcellement • au XIX") s'expliquerait assez bien, dans le cas de 
Rognonas, par la r évolution agraire du X1X· siècle, un « XIX· siècle >, 

notons-le, déjà bien entamé ... à la veille de la Révolution n. 

Le cas du pays d'Arles nous aide sans doute à situer et à 
comprendre les deux terroirs du bas Comtat - L'Isle-sur-Sorgue 
et Châteauneuf-Calcernier (dit du Pape) - sur lesquels nous 
sonunes l'enseignés 14 : il offre en effet une vision très voisine des 
tenoirs de la plaine comtadiue. Dans les deux cas, la propriété 
paysanne est infériell1'e à la moitié des terres, la propriété du clergé 
est relativement importante, comparable en pourcentage à la place 
qu'elle tient dans le pays d'Arles; surtout la nohlesse, locale ou avi
gnonnaise, est fort bien pourvue : dans les deux cas sa part dépasse 
le tiers de l'cnsCluble. Les terrcs bourgeoises apparaissent par 
référence assez étriquées : dans le cas de Châtea'uneur, pour lequel 
nous pouvons nuancer entre bourgeo isic locale et extérieure, les 
deux groupes se partagent à peu près également: uu cinquième de 
la superficie en tout. Comtat insolite, pour qui le verrait avec les 
yeux de l'époque contemporaine, et où la propriété paysanue est 
forLement limitée par une implantation nobiliaire principalemcnt : 

13. Dans ce commentaire des données dont nous disposons pour l'actuel 
départemcnt des Bouches-du-Rhône, nous avons laissé de côté Aix, graphique 
urbain isolé, où J'on relèvera du moins une présence paysanne moins infime 
qu'on eût pu Je supposer, et Salon. Cette localité a été présentée au début du 
siècle par Paul Moulin dans un article au titre trompeur (Annales de la Société 
d'études provellçales, 1907) puisqu'il prétend traiter de « la vente des biens 
nationaux: et de la répartition du sol », alors que le premier point est seul 
abordé. On y apprend du moins que les biens nationaux vendus s'élèvent à 
2.000 ha pour un terroir de 6.979 ha; par recours à l'ouvrage plus général de 

~f~~~~~e~~fà_tes~~:I~S'ha bj:nbi;:;id~a~Îer~énts 1;:),Bg~,~~~tJ~i~~eht6St °h~ ~eï! 
noblesse (25 % ) représentée surtout par l'émigré Suffren de Saint-Tropez (près 
de 1.400 ha). Si l'on considère qu'il ne s'agit là que des biens des émigrés, qui 
ne représentent qu'une partie sans doute des biens nobiliaires, Je quart du 
tenoir détenu par la noblesse apparaît comme un minimum ... et nous ne savons 
rien des terres bourgeoises qui dans cette agglomération vivante ne doivent pas 
être négligeables. On garde l'impression, sans pouvoir la quantifier, que le terroir 
de Salon doit être à la fin du XVIIIe siècle du type arlésien avec une forte pro
priété non paysanne. Ceci est d'autant plus notable que la carte de Paul Masson 
pour Je X1X· siècle fait du terroir de SaJon un îlot de petits propriété ... il y a là 
changement net, qui peut sans doute s'expliquer, comme dans le coin nord
ouest du département, par une colonisation agricole du XIXe siècle, aboutissant 
à la fois à un morcellement de la propriété et à un progrès de la propriété 
paysanne par éclatement des grands domaines. 

14. Sur Châteauneuf: GENrEST, op. cil.; sur L'Isle-sur-Sorgues : J. GUI
GUE: « La propriété rurale à l'Isle en 1788 et 1937 », dans Mémoires de l'Académie 
de Vaucluse, 1938. -, 
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cette inlage est comparable, avec des nuances cependant, à celle 
que nous offrent les terroirs de la moyenne Durance enlre la 
rivière ct le Luberon. 

La Tour-d'Aigues présenle, à première vue, un graphique 
original dans la série de ceux que nou s avons examinés: inexistence 
du clergé, discrélion de la noblesse, luais présence rclaUycmcnt 
massive d'une bourgeoisie, notons-Je, en bonne partie locale, de 
rassembleurs de terres de village. Nous savons, par Vigie .. , que les 
Bruny, petitement représentés ici, disposent de la 1110itié du terroir 
voisin de La Motte-d'Aigues: l'obj ection de Baehrel sur l'étroitesse 
d'une étude de terroir limitée à une commune trouve ici sa justifi
cation, un bilan plus large serait sans doule mie ux équilibré sous 
l'angle ùes paris relatives de la noblesse cl de la bourgeoisie. 
Mirabeau et BeaulIlont, dans un cadre plus accidenlé où la lIlontagne 
reprend sa place, fournissent un bilan plus favorable aux paysans; 
la noblesse (ce son t ici les Mirabeau) détient cependant quelque 
vingt pour cent des terroirs. 

Avec Lacoste, petite communauté accrochée au flanc nord du 
Luberon, il semble que nous retrouvions un schéma déjà rencontré 
dans les communautés du sud-est des Bouches-du-Rhône: très forte 
présence paysanne (près ùes trois quarts du tolal ), très faible 
imp lantation des pri\'ilégiés, la bourgeoisie locale disposant d'un 
quart des terres . On soupçonne ici un type de structure foncière 
qui doit être fréquent dans la haute Provence « intermédiaire ;) 
des plateaux. Les données que nous possédons sur trois con,mu
nautés contiguës du plateau de Banon et Saint-Chrislol semblen t 
bien faites cependa nt, au premier abord, pour nous faire douter de 
la valeur exemplaire de ces é ludes de terroir: trois communau tés, 
trois structures extrêmement différentes. Banon, étuùié par 
Mme Leskiewicz. offre sans doute le schéma que nous étions le plus 
disposés à attendre (du lype Lacoste ou Roquevaire) : la paysannerie 
donline ici sans conteste, avec près de trois quarts des terres (davan
tage si l'on regroupe avec elle le groupe des a rtisans de village) ; pas 
de propriété du -clergé, peu de propriété nobiliaire, la bourgeoisie 
locale elle-même reste faibl enlenl pourvue. Tout à côté, et dnns un 
bourg par sa taille très comparable à Banon, "oici une répartition 
toule différente: à Saint-Christol, étudié par G. de Réparaz, noblesse 
et surtout bourgeoisie loca le qui délient près de la moitié des terres 
réduisent les paysans à une portion congrue. Enfin les indica tions, 
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somnlaires, Inais en l'occurrence massives, qu e fournit M. Jean 
Barruol sur Redorliers présentent un noble envahissant (8.000 ha 
sur 8.450, il est vrai, des moins bonnes [erres), la bourgeoisie locale, 
sans être inexistante, doit sc contenter des deux tiers des 450 ha 
de bonnes terres, les paysans se partagent le l'es le, dédommagés il 
est vrai, explique l'auteur, par les droits d'usage sur les terres 
seigneuriales 15. Trois comlnunautés, trois schénlas : il se pourrait 
bien, sans vou loir préjuger des résulLats d'une étude de haute 
Provence qui serait à poursuivre et à élargir, que nous ayons là trois 
des possibilités majeures qui peuvenl s'y offrir. Le type Redortiers -
faible surface cultivée que se disputent bourgeois et paysans, 
imporlance des lerrains de parcours inculles ici possédés par le 
seigneur - sc nuancerait sans doute ùu cas où ces terres, sous 
J'ornle de conUl1unaUX, sont la propriété collective de la commu~ 
naulé (on relrouverait le type « Aiguilles . de Ph. Vigier). Sainl
Christol offre le cas d'Ull lerroir où les terres villageoises, en partie 
aux 1113ins des paysans, sont doublées par les c alTards .) , les 
terres ùes bastides dispersées à la périphérie du lerroir et fréquem
luent propriété bourgeoise; à Banon au contraire, cette conquête 
par les bas tiùes n'a pas réùuit une part paysanne qni l'este majeure. 

Ces ùislincLions, imporlantes cn haule Provence, des terres 
villageoises appropriées, des « affards » des bastides, voire des 
COlllnlllllaux ùe la luonlagne, nOlis amènenl à passer de )a répar
tition globale du sol entre les catégories, inùice socialement essentiel, 
mais grossier, à une tentative ùe venti lation suivant l'importance 
respective ùe la grande, moyenne et petite propriété. 

GRANUE, PETITE ET MOYENN E PROPRIÉTÉ 

Nous disposons pour celte élude d'une base sensibl enlent plus 
restreinte que pour la précédente. Les localités étudiées par 
R. Baehrel nous font ici défau l, soil la moitié des données dont nous 
disposions précédemment. Cela ne veut pas dire que R. Baehrel 
ne se soil pas penché sur le problème de l'importance relative des 
différentes classes de propriété, mais la recherche qu'illuène, fondée 
sur la yeulilaUon en quartils ct dédis du groupe des possédants, 

15. Jean BARN UOL, « La mort du village de Redortiers Il , dans Annales des 
Basses-Alpes, t. XX, 1924. 
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cst à la fois beaucoup plus satisfaisante, scientifiquement parlant, 
'lue les répa rtitions traditionnelles en chiffres absolus, et très inaple 
par son caractère relatif à rendre possible toule comparaison dans 
l'espace. Il n'en l'este que R. Baehrel a r aison au fond: 50 hectares 
du bas Comlal n'ont rien de comparable à 50 hectares de ha ute 
Provence! P. Vigier, dans son étude de la propriété alpine, tient 
compte pour sa part du caractère relatif, suivant les lieux, des termes 
ti c pelite, moyenne et grande propriété: On est grand propriétaire 
en plaine à pnI·tir de 20 ha, à partir de 50 voire 100 dans la zone 
intra-alpine. 

Ceci étan t, et cette indispensable précaution prise, il pourra 
senlbler légilime, ùans cette approche « rustique » que n OliS tenlons, 
de dégager des lypes de terroirs suivanl l'importance des lypes de 
propri été qui y sont représen tés. Notre sta tb li""c se lrou\'e évi ùem
ment réduil c à un peu moins d'une dizaine de cas, la plupart vau
clusiens et, plus précisément encore, répartis le long de la moycllne 
Durance. Mais il ne semble pas impossible. à partir ùe ces cas, tic 
dégager ùes types de structures: le travail de Vigier SUl' la région 
alpine nOlis est sur ce plan très précieux, puisque l'auteur y a défini 
lll1 ccrtain nombre de cas possibles, suivant que l'on Sc trollve en 
plaine, montagne 0 11 dans la J'égion interméùiaire ùes plateaux. 
Désignés pal' le nom de ln com mune qui cn a fourni le meilleur 
exemple. ces types du XIX· siècle retrouvent assez aisément leurs 
homologues dans la Provence de la fin de l'Ancien Régim e. 

En plaine, il semble bien, si l'on se reporte aux graphiques 
<Ille nous avons é tablis à par tir des données posséùées, que ce soit 
ce que Vi gie!' appelle le type 4: Donzère » qui prédomine : coexis
tence de la grande et petite propriété. Le type se l'encontre à l'état 
plll' il L'IsJ e-su l'-Sol'gue. Oll quelques gros propriétaires (nohles, 
cOllllll un au tés et établissements hospitaliers) se partagent nn tiers du 
te rroir, autant que la foule des petits proprié taires de moins de 5 ha; 
les catégories inLermédiaires sont 1110ins fournies: l'affrontement 
d' Ilne propriété parfois très importante el d'une petite propriété mul
tiple, qui arrive ù l'égaler en surface, est ici fl agrante. On retrouve ce 
schéma, m oins prononcé sans doute, Inais suffisamment net, à 
Cldteaulleuf-Colcernier oit les statistiques ùont nous disposons 
perJllcttent mal de distinguer la très granùe propriété, mais où 
l'él\liellemcnt de la petite propriété es t sensibl en1ent moins pro
noncé, Le type « Donzère » se retrouve égalem en t dans les deux 
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cOInmunautés de la Dloyenne Durance auxquelles nous pouvons 
appliquer celte analyse: La Tour-d'Aigues et surtout Mirabeau, où 
le ba lancem ent d'un tiers du terroir détenu par la grande propriété 
à un tiers rassenlblé: par la petite, se retrouve dans les mêmes 
termes qu'à L'Isle-sur-Sorgue. 

Lacoste, terroir mixte, à cheval sur les pentes du Luberon 
tout en glissant une pointe vers la vallée, appartient dans le groupe 
des cOlnmunautés de la région « intermédiaire » à ce que Vigier 
définit, d'après son prototype, comme le type « Bourdeaux • : 
prédominance de la m oyenne propriété, la moitié des terres étant 
réparties en propriétés de 5 à 25 hectares; cependant que la grande 
propriété est faible, la petite, importante par le nombre des proprié
taires qu'elle intéresse, reste seconde en importance derrière la 
moyenne propriété. 

Enfin Saint-Christol, communauté déjà montagnarde dans la 
classification de Vigier, appartient nettement, compte tenu m ême 
de la rela tivité des notions de grande et petite propriété, a u type 
< Saint-Julien-en-Quint >, où quelques grands propriétaires rédui
sent scnsiblenlcnt la part d'une classe moyenne paysanne existante 
mais nettement moins pourvue. 

Nous ne pouvons prolonger aux Bouches-du-Rhône actuelles 
ces quelques sondages vauclusiens que dans un seu l cas, Rognonas : 
il se trouve qu'il ne manque pas d'intérêt puisque ce terroir de 
plaine, à la différence des deux sondages com tadins, fai t prédominer 
ta petite et la moyenne propriété : l'importa nce des grands domaines 
y es t d'ores et déjà très seconde, traduction d'une évolution dont 
nous avons vu plus haut les composantes sociales. 

Ainsi conduit au seuil de la basse Provence occidentale des 
Bouches-du-Rhône, le chercheur reste sur sa faim : on lui pardon
nera peut-être de tenter, aussi prudemment que possible, une extra
polation à partir des documents dont il dispose pour le XIX' siècle, 
voire pour l'époque contemporaine. En se référant à la carte qu'a 
dressée Masson pour le XIX· siècle, comme à celles que fournit Livet 
pour le régime de l'exploitation actuelle, on peut, en retournant à 
notre premier graphique de répartition sociale à la fin de l'Ancien 
Régime, établir des présomptions de continuité, ou au contraire de 
changement. Continuité probable ? C'est évidemment le cas ponr le 
pays d'Arles, îlot massif de grande, voire de très grande propriété, 
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mainlenanl ct alors, même s'il semble que l'aire en ait été rëduÎtc 
du XVIII · au XIX~ siècle, comme l'exemple de Salon semble le suggérer. 
Con tinuité aussi dans la partie est du département, LUllt littoral e 
qu'intérieu re. A l'est de Marseille, la carle de Masson semble 
perpétuer l'opposilion de communauLés pourvues de peLils paysans 
dans la région d'Aubagne, et 111\ i10l de grande propriélé lillorale 
que Baehrel nous perm el de raltacher à ulle forle implanlation 
bourgeoise. A l'es t d'Aix, au long de Sainte-Victoire, comlllence 
celle bande est-oues t de grande propriété (Masson) el de grande 
exploitation (Livcl), don t les cartes de ce dernier auteur montrent 
la continuit é da ns les plateaux du haul Var: là cncore les gra
phiques sociaux du XVIII - siècle pCflncttcnl sinon de remonter aux 
urigines du phénomène, du moins d'cn soupçonner déjà l'existence. 
POUT se limiter il l'est des Bouches-du-Rhône, cett e zone a dù 
reculer sur son flanc nord : Sainl·P~HlI·lès-Durancc, caractérisé au 
XVIU · siècle par une grande propriété nobiliaire, cntre au XIX· dans 
l'aire des terroirs de pelite propriété de la vallée. Valable ici , celte 
présomplion d'évolution l'est à plus forle raison p OUl' Ull terroir leI 
'lue celui de Rugnonas, lrès morcelé dès le XVIII" siècle. Après avoir 
mené, tan t au niveau de la structure de la propriété que de la 
répartition sociale du sol, l'indispensable ellquètc de géographie 
hisloriquc, il devÎent possible de présenter analyLiquemcnt la pl'O
priété de chaque grande catégorie sociale dans le cadre <l'UIIC 

présentation plus générale. 

GROUPES SOCIAUX ET PROPRI ÉTÉ UU SOL 

A LA FIN DE L'ANCIEN RÉGIME 

R. Baehl'el avance, au début de la troisième partie ci e son li\TC J, 
une estimation globale de la part des différentes catégo ries sociales 
en basse Provcnce ùans la posscssion du sol à la fin du XVIIIe siècle. 
Il confirmc les chiffres synthétiques, avancés à litre d'ordre de 
grandcur, pur uue recherche en forme d'évaluatiun d'ap ït'S les 
données fi scales générales : avouons que le chenlincment qu'il s uit 
dans ce travail d'approche suppose un tel enchainemen l d'hypo
lhèses el de présupposés qu'il en devienl bien fragi te. Et cependant. .. 
si la 111éthode es t avenlurée (et l'auteur en convienl lui-même qui 
inlitule sa longne note justificative : « Evaluation grossière ... ») , il 
Y a bien des chances pour que l'ordre de grandeur qu'il propose 



Hiérarchie de la propriété suivant son importance dans quelques communes provençales et comtadine. 

à la fin de ['Ancien Régime, 

< 5 ha 5-25 ha i 25-50 ha 1 > 50 ha 
Sup~r(. Superl. Nombre superr, Nl)mbr~ Superr. 

Localité Auteur 

Châteauneuf Geniest 71 24 19 30 10 45 

Isle·sur·Sorgue Guigue 94 35 15 16 34 

Lacoste Voyelle 73 32 24 50 14 < 1 

Mirabeau Roubaud 56 4 >30 

Rognonas Maur 84 26 11,5 30 21 1,4 23 

Saint-Christol Réparaz 31 40 16 12 14 17 68 

Tour d'Aigues Lezaud 87 35 10 20 1,4 12 1,4 33 

Pour chaque classe de propriété : 

1 re Colonne : nombre de propriétaires dans la catégorie, en pourcentage; 

2e Colonne: pourcentage du territoire de la commune détenu par ces propriétaires. 
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soiL Cil gros acceptable: s ix pOUf cent pOli r le clergr, yin g L-cinq à 

trente pour cenL pour la noblesse, 3utour de yingl p Olll' cc..' IlL pOUl' 

la bourgeoisie; reste la moitié, en gros, p OUl' les paysans. 

Encore convÎcn L-i1 de Iluancer ces chiO'res, cl non pas de les 

abandonner immédiatement comme finalement peu s ignificaLifs. 
ainsi que le l'aiL l'au leur nprès avoir dépens":> tant d'in gé nios ité 
pour les é tablir. Défendons-les conlre lui-même: pcul-è lrc ne nous 
en voudra-t-il pas. 

a) Propriété. rcclhâasliqlle .' 

Respecter la hi érarchie des ordres d'Aneicn n(~gimc n'cst pas 
ici, on le sait, simple formalisme: c'est cn mème temps purtir du 
mieux connu des éléments de notre recherche. 

Le pourccnlag<' avancé par Bachrel exprime 1:1 faiblesse tl'lIllC 

impl antation foncière glohale qlle les " enles dc hiens nationau x 
permettent d'cxprimer avec une ccr laine préeision, plu s grande 
e n tout cas que celle que l'ul1 pcnt espt-rc-r pUlir les autres ordres 
de propriété . 

T clle que n Olis l'avons estÎlnée il pal' LÎ r drs dOJln(~ cs de Moulin 
pour en fai re une rcpl'ésentntion eartogrHphiquc da ns le cadre des 
Bouches-du-Rhône, celte p rop riété ccclésiasl'iquc l'sI. nulle ou infime 

dan s soixante-cinq COlllmtln('S (soit, déleslabk manie d('s n0111'(',(' n 

t!lges, cillqI13nh;-..~ ix pour ccnl); ell e cst très faihlc C:f'Ürl', Înr(; rÎl'urc 
~l cinq pour ccnt., dan s lrenle e l une COllImllllCS (sni( " ill g{-scpt I)(;lI r 
cent); cHe n 'cs l d onc vraiment sensible qlle ùans moiIJ~ du cin
quième des communaul{:s : treize où elle est comprise en tre cin q el 
dix pour cent du terroir, cinq où elle est comprise enlrc dix el vingt 
pour cent, deux enfin oit elle dépasse yingt pOUf cent. Celle 

ventilation par nombre de comm unes, suggeslÎ\'e déjù, risquerait 
d'être trompcuse : il en es t de grandcs cl (le très petites; or, il se 
trouve que c'es t ùans les plus gra nd cs que ce ll e implanlalion cst la 
plus notable: il importe donc de situer géographiquement celle 
implantation. La propriété ecclésiastique ('sl nulle ou infime dans 
toute la partie est du département actuel, ellc l'cs l aussi dan s la 
partie nord-ouest, principalement dans les Alpilles et dans la plaine 
cntre Alpilles et Durance: si l'on trace une frontière qui, parla nt 
du confluenl de la Durance c t du Hhône, s uit la limitc ollest puis 
sud des Alpil1es, puis s'infléchit dans une direction nord-sud pour 
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rejoindre l'é tang de Berre, on dis tingue sa ns a mbiguït ô la zone oit 
le clergé est ri che de cell c oit , sauf rares exceptiuns (Lambesc), elle 
est le plus souvent infim e. 

C'est donc da ns la pla ine occiùent a le que le c lerge es t le mieu x 
puurvu : plainc du bas Hhône à partir de T a rascun, Cra u jusqu 'il 
Sa lon, pays ù'Arles el Cam a rgue enfi n. C'esl lù Cili e sc f enco ulrenL 
les dOlnai ncs les plus importants soit des ég lîs l'S c l chapitres (Sa int
Tropbime d'Arles), soit des abbayes (Monlmajour), sail des ordres 
religieux (Ordre de Malte, très la rgement pusscssionné dans toute 
ce tte région). 

On a imera it pou voir passer de celte ca rt e, très su gges th'c d a ns 
sa simplicité. mais limitée aux BOllches-dll-Rh ùnc, à u lle vision plus 
cOIuplète d e la basse Provence occidenta le: ma lheureusement la 
carle des ven Les des bie ns n a tiona u x élab1ic pOlir le Va ucluse par 
M. Mcsliand, da ns une perspective d 'histoire très conlemporaine, ne 
distiu gue pas (cc 'lui es t légitime dans so n optique) cnlre biens de 
première ct st.'condc origine. NOliS en savons déj ü a ssez cependan t 
pour so upçon ner les zones où h.1 furle implan tation des biens 
nationaux csl liée il une propriété ecclésiastiqu e ou a u co ntra ire 
nobili aire. Ce qui en LouL cas est sans ambiguïté, est la délimit a tion 
des zones o lt les biens na Liona ux son t nul s ou Lrès réd1liLs : assez 
bien délimiLée, clic s'étend sur toute la région norel-es L du Vauclu se, 
soit la majeure purtie du h aut Com tat depni s l'est de Va isuu jusqu ':) 
la fr ange nord ,l u bassin d'Apt. Autour de Sa ult et Sain t-Chri stol, 
lIll groupe compact d 'une quinzaine de eonununes, su uvent très 
grandes, ne fournil a ucune vente de biens na Lionaux. Moins nelle, 
]a région du Luberon offre un cerlain nombre de cas comparables. 
C'es t donc la pla ine du Uhône ou de la Durance, depuis Bollène 
jusqu'à Perluis, qui otIre les plus fortes implanta lion s de biens de 
privilégiés: si nous pouvons soupçonner que la llloyenn e Du rance 
au sud du Luberon, de La uris à Beaumont, tanl par ce que nOli s Cil 

connaissons a u nivea u des m onographies vil1ageoises que par con ti
nuité avec la partie sYlnétrique des Bouches-tIu-Rhône, est avant 
tout lieu d' implanta tion nobiliaire, l'imporla nce r elative des bien s 
na tionaux en bas Comta t, de Cavaillon à Orange, est due pour une 
part aux proprié tés ecclésiastiq ues. a utan t qu e nobili aires. On ne 
croit pas trop s'avancer en a ttribuant égalclllcnt à une forle impla n
ta tion du clergé la tache d' importants biens n a tionaux autour de 
Vaison, assez exceplionnelle en Va ucluse. Sans doute conviendrait-il 
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d'élargir cette prospection cartographique à la haute Provence : 
dans notre ignorance actuelle, nous ne pouvons que supposer, par 
extrapolation peut-êt re abusive, une implantation généralement 
faible . 

b) De la propriété nobiliaire à la propriété bourgeoise. 

Si l'expropriation complète du clergé par la vente des biens 
nationaux fait des dossiers de la série Q une source exceptionnelle 
pour une appréciation exhaustive de sa propriété à la veille de la 
Révolution, il n'en va pas tou t à fait ùe même, on le sait~ pour la 
propriété nobiliaire à partir des ven les de biens de seconde origine : 
l'expropriation est loin ici d'avoir été complète, puisqu'elle ne touche 
que les émigrés; d 'ailleurs, parmi les biens des émigrés eux-mêmes, 
beaucoup n'ont pas été aliénés: Est-ce à dire qu'on ne puisse rien 
tirer d'un bilan des ventes de seconde origine, et de sa traduction 
cartographique, telle que nous l'avons établie pour les besoins de 
l'Atlas historique de Pro vell ce ? Au risque de pécher par naïveté, 
nous dirons que la cohérence même de la carte que l'on peut établir, 
en individualisant des zones continues de fortes et de faibles ventes 
de biens d'émigrés (sans, visiblement, qu'elles soient liées à l'impor
lance plus ou 11101 11 8 grande du flux de l'étuigration, autre variable 
possible), suggère une certaine représentativité de ]a carte. Disons 
qu e cette cartographie nous donne une présomption de forte implan
ta tion nobiliaire, là où les ventes sont Irès importantes, sans pour 
cela 'lue le test inverse (faibles ven les) soit démonslratif, puisqu'il 
peul répondre à une vente nloin s ac tive ou à une émigration plus 
réduite. 

Ceci étant, la carte relative aux Bouches-du-Rhône, et même 
celle qui concerne le Vaucluse, avec l'élément d'incertitude signalé 
plus haut, révèlcnt des zones d'implantation nobiliaire importante. 
La plus lIette est celle qui enserre le pays d'Aix en une demi
couronne septentriona le, qui débute à l'ouest sur l'étang de Berre 
avec Istres, Saint-Chamas, Salon et Péli ssanne, pour gagner la vallée 
de la Durance par Lambesc et Charleval. La Durance n'est pas une 
fron tière : entre Durance et Luheron, ct jusqu'au pays d'Aigues 
vers l'est, cette zonc se prolonge, confirmant les données fournies 
par les quelques 111onographies dont nous avons pu faire é ta t plus 
haut. A l'cst d'Aix, la zone Ulontagneuse qui connnence à la mon
tagne Sainte-Vicloire révèle également une Irès forte présence nobi-
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Iiaire : de Vauvenargues à Saint-Marc et au Tholonet, la présence 
de l'aristocratie est souvent massive. Au sud d'Aix, la propriété de 
la noblesse est, sauf rares exceptions, beaucoup plus limitée; on 
s'cn étonne d'a utant plus, à première vue, que l'aire ù' influencc 
aixoise devra il ici se recouper avec celle de Marseille, dans une zone 
où l'émigration aristocratique a été généralem ent très rorte : 
Marseille ne semble pas, en ce qui concerne du moins la noblesse, 
avoir d'arrière-pays important, la raible importance des yen tes ùans 
le sud-est du département le confirme. Il est difficile d'adopter un 
jugclnent aussi définitif en ce qui concerne la partie occidentale du 
département. Sans y être infimes, les biens de seconde origine y 
sont limités - gcnéralement, sauf rares exceptions (Istres, Caban
nes ... ), inférieurs à cinq pour cent du terroir. Nous savons cependant, 
par Bachrel en parLicu lier, l'importance très grand e de la propriété 
nobiliaire ùans un pays d'Arles largement ùéfini , puisqu'il s'étend 
jusqu'aux Baux : rien ne nous dit que l'émigration ait ici amené 
une expropriation totale ou simplement importante ùe la propri été 
nobiliaire, puisque celle-ci subsiste massive jusqu'à la fin du 
XIX" siècle, où Masson note encore sa place. La carle des biens de 
seconde origine vaut ainsi à la fois pal' cc qu'elle révèle directemcnt 
e t par Ics co ntes tati ons qu'eUe suscite: il ne semble pas arbitraire, 
au terme de ce tte analyse. d'accepter le chiffre, à première vue 
élevé, que propose Baehrel, de vingt-cinq à trente pOUl' cent ùe pro
priété nobiliai re en hasse Provence occidentale. Il pourrait sans peine 
être transposé :l U bas Comtat des plaines vauclusiennes comme au 
pays ù'Aigues. Il reste ÙU 010Îns un contraste massif enlre terroirs 
de plainc, du Comtal à la basse Provence rhodanienne, où riclu.'sses 
ecclésia !i tiqu e cL nobiliaire s' investissent, et zone intérieure des 
platea ux, ùes rocailles ou de la montagne où les cOlll lllunautés 
paysannes s'aflirJncnL : là encore on est inévitablement ten té d'extra~ 

poler à une haute Provence intérieure dont le travail de Vigier nous 
dnone une idée pOUl' le XIX· siècle, et où la propriété nobiliail'e 
(Reùortiers étant l'exception qni confirme la règle) doit être réduite: 
seule une é lud e, encore à faire sur la vente des biens nationaux en 
Provence orientale et en haule Provence, pourrait confirmer celte 
présomption. 

A travers celte étuùe ùe la propriété nobiliaire, malgré son 
caractèl'e souvent hypothétique, un pl'oblème s'esquisse, qui est 
celui des zones d'influence uJ'baines : Aix, ville d'ari stocratie parle-
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mentairc, Arles ou Avignon, villes d'abondante et ancienne noblesse, 
marquent plus, semble-t-il, leur arrière-pays que Marseille, cité 
commerçante ; ce problème ne peut se trait er qu'en connexion avec 
celui de la propriété bourgeoise. 

c ) La propriété bourgeoioe. 

Il nous manque ici, sans doute, l'arrière-plan sécurisant d'une 
cartographie continue, même si ellc ne représente à tout prendre 
qu'uue incertaine présomption. Au fil des monographies, nous dispo
sons cependant d'assez d'indications pour pouvoir formuler le 
problème; pays de semis urbain dense, pays où le village même 
répond dans la plupart des cas a u schéma du bourg urbanisé doté 
d'une « micro-bourgeoisie ' . la Provence traduit-elle dans sa struc
ture foncière cette impréguation hourgeoise? Baehrel, là encore, 
nous propose un ordre de grandeur - vingt pour cent - ; mais là, 
plus encore peut-être qu'ailleurs, l'historien de la société ne peut 
se dispenser d'une distinction, liminaire luais essen tielle, entre 
0( bourgeoisie , des villes et micro-bourgeoisie locale. 

Quelle est l'ampleur de l'implantation foncière urbaine à la fin 
de l'A ncien Régime? La réponse ne peut être que nua ncée suivan t 
les cas, et suivant les lieux. Marseille a laissé traditionnellement 
l'image d'une ville qui déborde sur son terroir, suivant une pratique 
très lnéditerranéenne : du cabanon de la pelite bourgeoisie de la 
boutique ou de l'échoppe à la bastide ou au château du grand 
bourgeois. Uue étude de ces implantations a été menée par 
F. Spannel: il reste de ce travail, malheureusement interrompu, 
une publication partielle mais suggestive 16, qni nloDtre une bour
geoisie marseill aise, à la fin du XVlll ' siècle, beaucoup plus fidèle 
que la bo urgeoisie parisienne contem poraine à une tradition 
d' implantation foncière 17. Spannel, toutefois, traitait du terroir 
marseillais proprement dit ; à partir d'Alla uch, Baehrel le montre, 
les communautés paysannes reprennent l'avantage, et l'on ne peut 
être fin alem ent que frappé de l'étroitesse relative de l'arrière-pays 
lnarsci llais, sur le plan de l'implantation foncière du moins. Reste 

16. F. SPANNEL, « Les éléments de la fortune des grands notables marseil
lais au début du XlX" siècle _, dans Provence Hi.storique. t. VII, 1957, p. 95. 

17. D. ROCHE e t M. VOVEUE, te Bourgeois, rentiers, propriétaires ... -., dans 
Actes du Congrès des Sociétés Savantes, Dijon, 1959. 
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sans doute cette localisation limitée du littoral proche, entre Cassis 
et La Ciotat, où, de Baehrel à Masson, subsiste une grande propriété 
qui n'est pas nobiliaire: on est tenté d'y voir une présence marseil
laise, luais rien, en attendant confirmation directe, ne le confirme 

Celle étroitesse inallendue de l'aire d'influen ce de la bourgeoisie 
marseilla ise n'était-elle pas finalement prévisible? Les filièrcs de 
l'asce nsion sociale s'y confondent beaucoup trop souvent avec un e 
migration géographique pour que le capital commercial marseillai s 
ne se retrouve pas fréquemment investi en richesse foncière ... 
aixoise ! L'Cxcluple des Bruny, entre bien d'autres, pourrait servir 
ici d'illustration à ce passage non seulement de la roture à la 
nobl esse, du négoce au Parlement, mais de Marseille à Aix .. . et aux 
châteaux du Luberon. Villes de noblesse nombreuse e t tournee vers 
les investissement s fonciers, Aix, Arles ou Avignon, avec des physio
IlOJuies au denlcuranl différentes, sont aussi des villes de bourgeoisie 
capable de riva liser avec l'aristocratie sur ce point. La lulle est 
parfois inégale: les deux terroirs du bas Comtat que nous connais
sons ténloignent d'un primat indiscutable de la noblesse; il n'en 
va pas de même dans la plaine du coin nord-est des Bouches-du
Hhône, de Hognonas à Eyragues ou aux Baux, où la part bourgeoise 
cst éga le ou supérieure à celle de la noblesse. Un parlage également 
inégal à l'avanlage de la bourgeoisie se relrouve dans le pays d'Aix . 

Mais on rencontre ici une autre bourgeoisie dont l'importance 
exceptionnelle est peut ê tre une originalité méridionale : c'es t cette 
bourgeoisie de village (notables ct plus souvent encore « bourgeo is» 
vivant noblement) qu'on ne s'étonne pas de trouver nombrruse en 
Provence après les éludes de M. Agulhon sur la notion de village en 
Provence, in sistant sur l'importance des bourgs urbanisés et des 
micro-bourgeoisies locales. Il est remarquable de découvrir, au fil 

des terroirs qui nous sont connus, l'étendu e SOllvent grande de leur 
propriété lerrienne, fréquemment supérieure à celle des nobles ou 
des bourgeois ùes villes : à La Tour-d'Aigues, sur quarante-deux pour 
cent du terroir aux DlaÏns des bourgeois, quarante e l un pour cent 
reviennent aux bo urgeois du lieu. Le cas est rarement aussi net, 
mais à Saint-Paul, à Mirabeau comme à Châleauneuf, la parl de la 
bourgeoisie locale est gé néralement égale à celle des bourgeois 
forains. Un type social tel que ce J . Roeanus, négociant-bourgeois 
de La Tour-d'Aigues et très gros propriélaire local, relrouvé sur les 
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communes voisines de Mirabeau ct BeaUlnont tant COlnme proprié
laire que comme fermier généra l des Mirabeau, auxiliaire du uoble 
avec lequel il rivalise, ue doit pas m anquer d'homologues dans 
d'autres terroirs. 

d ) La part paysanne. 

La Provence, pays de paysannerie pourvue: nous voyons, à 
l'issue de ce parcours social, dont la part paysanne se déduit par 
soustraction, que ce lle inlage. vraie peut-être pour le XIX· siècle, doit 
être sensiblement nuancée suivant les lieux. L'ordre de grandeur 
avancé par Baehrel, autour de cinqu ante pour cent, serait un cODlpro
mis entre la faible part paysanne de la plaine, du Comtat à la 
Calnargue, e l une présence qui, sauf exceptions notables, se renforce 
en Provence intérieure; n Olis ne pouvons, SUI' cc point, rien ajouter 
à l'aperçu géographique d'ensemble par lequel s'ouvre cet article. 

Il y a toutefois, de même qu'i l cst « des» bourgeoisies. plusieurs 
types de paysannerie: le vocabu la ire socia l provençal oppose bien 
neltement les Inénagers (exploitants. partiellement ou totalement 
proprié taires de leurs terres, résidant souvent dans les bastides du 
terroir) et les travailleurs (ceux qui doiven t recourir à un travail 
salarié pour compléter le revenu d' une propriété parcellaire sou'7cnt 
exiguë) : sur ce problème essenliel de vocabulaire social M. Agulhon 
apporte une mise au point très importante 18. Resterait à quantifier 
ces réalit~s sociales que l'econnait le vocabulaire social de l'époque. 
Nous retomberons, ce faisant, et nous en avons conscience, dans 
l'ornière ùes pourcentages et des chiffres absolus si âprement et si 
démonstrativement combn LLue par Baehrel, mais nous pensons aussi 
que ces données s impl es ct grossières sont nécessaires p OUl' situer la 
physionomie de la paysannerie provençale et rendre possible la 
comparaison avec d'aulrcs régions déjà étudiées. 

Qu'est-ce qu'un ménager, et que vaut-il en moyenne, au niveau 
de la propriété ùu sol? La réponse varie évidemment suivant les 
terroirs et leuf situation: à Lacos tc, il n'est pas de ménager qui 
d~passe 40 hectares, peu qui soient inférieurs à 2,5 hectares; le mode 
se situe pour la catégorie entre 5 e t 10 hectares, pour une moyenne 
de 8 hectares - à Mirabeau, dans le cadre d'un graphique moins 

18. M. AGULHON, « Les classes sociales en Provence au XVIIle siècle • (à 
paraître dans le premier numéro d'Etudes Modernes en 1969). 
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net, ce sont les classes de 5 à 10 ct de 10 Il 20 hectares qui pré
sentent les fréquences maxima ... m ais il y a un groupe non négli
geable de Irès pelits ménagers (entre 1,25 el 2,5 ha) . Ce sont là 
terroirs s inoll de montagne, du moin s comportan t une part impor
lante de lerrain accidenté et rocailleux: Il La Tour-d'Aigues, oil la 
yigne lient L1n e part importante, les normes s'abaissent; le mode 
~c situe lrès neLlcment entre 2,5 et 5 h a, la moyenne fl échit en 
proportion, ma lgré l'étonnante exception de deux ménagers posses
se urs de plus de 80 ha. En gros, ct si l'on veut franchir un degré dans 
j'escalade ùes simplifications abusives, le ménager nous apparait 
da tls ces terroi rs ùe la moyenne Durance comm e un propriétaire de 
[, à 15 ha. Cc n'est là qu'un ordre de grandeur, de valeur géogra
phiquemen t Iimil('c : en terroi .. de p lnine, à Rognonas a il E. Mauf 
d énombre qualrc-vingt-cinq ponf cent de Pi".!prieluiJ'cs de moin s d e 
fi ha cn 1760, il faudrait abaisser cc chiffre, qui sc tl'Ollve inversement 
sens ibl ement p lu s é lcvé en haute Provence, comme !r Jl1"olrc ul ]rs 
travau x de Répa raz et de Mm. Leskiewicz. 

Du ménager an travaillcur, très souvent atlss i propriétaire, il 
y a Ull seuil : à Lacoste, où très Veu d'enlre eu x d épassent fi h a, le 
Jl10dc sc siLuc cnt re 2,5 et 5 ha, la moyen ne éta nt de 2,5 ha. Répar
tilion comparabl e à Mira beau, Oll le nlode est éga lem ent compris 
entre 2,5 e l 5 ha ; a u contra ire La T our-d'Aigues présente un e masse 
de très petiLs travailleurs pm'cellail'cs : moitié d'entre eux sc grou
pent dans la classe de 0,62 à 1,25 ha, prè, du tiers cntre 1,25 et 2,5 ha. 
Là encore, la suggestion différente des terroirs a id e, dans sa diversité 
même, il approcher du por trait type d u travailleur proven çal. 
Res(cl'uiL bien slÎr il savoir la part d 'entre eu x qu i n'on t a ucune 
propriélé: à Aur iol, précisément et ,cientifiquellleIlt étudié par 
H. Daehrel, leur proportion oscille entre d ix-huit et trente-six pour 
eent du XVII~ à (n fin du XVIII - siècle. A Lacoste, une estim a tion pour 
la fin de l'Ancien Hégime nOlis donne vingt-cinq pour cent de travail
leurs sans lCI'I'cs. Sans vouloir multiplier les exemples, disons que la 
m aj orit e des travaill eurs d es localités étudiées scmblen t être, si peu 
tlue cc soit, prùpriétaire à la fin de l'Ancien Régime, t.l al1s une pro
portion souven t voisine d es trois q uar ts . 

... 
Si " on peu t se permettrc, t\ l' iss ue de ce trawtil, d'esquisser une 

concl us ion, ellc risque de prendre a llure de jus tification: celle mise 
au puint, en forme d'é tat présent des éludes de s tructures agr air es 
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~n Provence, est à la fois aventurée... et rétrograde. Aventurée 

parce que le petit nombre relatif des études déjà m enées contraint 
constamment à des extrapolations ou à des hypothèses; rétrograde 
parce qu'on dispose, avec la thèse de Bachrel, d'un ouvrage révolu
tionnaire par sa méthode et neuf par ses conclusions: en tirant les 
données qu'i l apporte dans le sens d'lIne description « tradition
nelle », nous avons le sentiment d'appauvrir, voire de trahir, en le 
caricaturant un travail qui n'a pas Inérité cela. 

Dans l'optique d 'histoire sociale, débouchant sur celle des atti
Ludes colJeclives qui est la nôtre, l'entreprise devait cependant être 
tentée. Ce tableau d ' une basse Provence occidentale, dont les phy
sionomies régionales sont pour l'ensemble déjà fixées il la fin de 
l'Ancien Réginlc, é tait nécessaire pour servir ùe toile ùe fond aux 
éludes qui res Lent à ll1cner sur les altitudes et les dynamismes 
sociaux dans la Provence du XVIII e comme de la Révolution fran
çaise. Pour n'en prendre qu'un exemp le, seule une étude, sociale 
dans son optique, de l'appropriation du sol à la fin de l'Ancien 
Régime e t de ses modificaLions sous la Révolution pourrait per
mellre d 'approcher d'une explication satisfaisante des attitudes 
souvent très contrastées sous la Révolution, mais, une fois le pli pris, 
transformées en options durables au cours du XIX· siècle. Lorsqu'on 
voit la région comprise entre le fl anc nord des Alpilles, la Durance 
et le Rhône, à laquelle la tradition a réservé le nom de « Vendée 
provençale », secouée très profondément en 17H2 par une jacquerie 
anlinobiliaire <{ui atteint là son paroxysme 19, on est tenté, en s'ins

pirant des méthodes mises au point par P. Bois pour l'ouest de la 
France, de rechercher dans une é tude de structure sociale les causes 
profondes d'un relournemenl aussi compl et el aussi durable au 
COurs de la Révolution française. Ces terroirs du nord-ouest des 
Bouches-du-Rhône, où l'aperçu d'histoire agraire que nous avons 
pu donner révèle une part paysanne limitée par l' implantation 
rivale de la noblesse e t de la bourgeoisie urbaine, et cc, malgré un 

19. M. VOVEILE, « Les troubles sociaux en Provence de 1750 à 1792 » (sous 
fresse, à paraître dans les ACles du Cong,ès de~' Sociétés Savantes de 
Tours, 1968). 
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dynamisme paysan parfois évident (Rognonas), ne seraient-ils pas 
susceptibles de fournir en Provence une explication des attitudes 
politiques ultérieures très comparable, en Provence, à celle que Bois 
p,'opose pour la Sarthe : agressivité paysanne détournée de la 
noblesse aux bourgeoisies urbaines, donc à la Révolution, par les 
conditions d'aliénation des biens nationaux ici particulièrement 
importants, rupture brutale d'un dynamisme paysan conquérant? 
Ne poussons pas trop loin ce qui n'est encore qu'une hypothèse: on 
voit du moins, à travers un tel exemple, l'intérêt de dresser et plus 
encore de préciser, ce tableau de l'appropriation du sol en Provence 
à la veille de la Révolution qui apparaît pour l'bistoire sociale beau
coup plus qu'un exercice ~e style traditionnel et dépassé. 

Michel VOVELLE. 
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